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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 10 mars 2021
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

CAVAZZI – RESTAURANT IL GUSTO RIXHEIM - 
56 Grand’Rue Pierre Braun à RIXHEIM

sous le n° 2020-0631

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Gianni  ORLANDO,  gérant  de  Cavazzi,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à  CAVAZZI – RESTAURANT IL
GUSTO RIXHEIM - 56 Grand’Rue Pierre Braun à RIXHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa  séance du 11
février 2021 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Gianni ORLANDO, gérant de Cavazzi, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Gianni ORLANDO, gérant de Cavazzi, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 10 mars 2021

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 10 mars 2021
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à

OGB MULHOUSE – RESTAURANT BACIO REPUBLIQUE -
4 Place de la République à MULHOUSE

sous le n° 2020-0632

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gianni ORLANDO, gérant de OGB Mulhouse, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  OGB  MULHOUSE  –
RESTAURANT BACIO REPUBLIQUE - 4 Place de la République à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa  séance du 11
février 2021 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Gianni  ORLANDO,  gérant  de  OGB  Mulhouse,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,

1



- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Gianni ORLANDO, gérant de OGB Mulhouse, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 10 mars 2021

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 10 mars 2021
autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à
OGB RESTAURATION – RESTAURANT BACIO HUNINGUE -

7 place Abbatucci à HUNINGUE
sous le n° 2020-0633

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Fabien
SÉSÉ, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gianni ORLANDO, gérant de OGB Restauration, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  OGB  RESTAURATION  –
RESTAURANT BACIO HUNINGUE - 7 place Abbatucci à HUNINGUE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa  séance du 11
février 2021 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Gianni ORLANDO, gérant de OGB Restauration, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à accéder aux images sont précisément nommées dans
le dossier déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une  information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai
maximum de 30 jours.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.

Article 5 : les  fonctionnaires  des  services  de  police,  de  gendarmerie,  des  douanes  et/ou
d’incendie et de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes
de vidéoprotection appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du
code de la sécurité intérieure, sont individuellement désignés et dûment habilités
par  le  chef  de  service  ou  le  chef  d’unité  à  compétence  départementale,
régionale,  zonale  ou  nationale  sous  l’autorité  duquel  ils  sont  affectés,
conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Gianni ORLANDO, gérant de OGB Restauration, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 10 mars 2021

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Fabien SÉSÉ

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3





•

•



•

•



•

•

•

•

•

•

➢

➢

➢

➢

➢

➢

➢

➢

➢











CONSIDÉRANT

             7, rue Bruat, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr



2

2




























Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris
Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.







Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris
Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.



























Direction régionale des entreprises, de la concurrence,
de la consommation, du travail et de l’emploi

Unité départementale du Haut-Rhin

ARRETE

portant subdélégation de signature du responsable 
de l’unité départementale du Haut-Rhin de la DIRECCTE Grand Est 

en matière d’actions d’inspection de la législation du travail

M. Emmanuel GIROD, Responsable d’Unité Départementale du Haut-Rhin
de la DIRECCTE Grand Est

Vu le code du travail, notamment son article R. 8122-2 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté interministériel en date du 16 février 2021 portant nomination de M. Jean-François DUTERTRE en
qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la
région Grand-Est ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 juin 2019 portant nomination de M. Emmanuel GIROD sur l’emploi de directeur
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est,
chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté n° 2021/74 du 1er mars 2021 de M. Jean-François DUTERTRE, en qualité de directeur regional des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la region du Grand Est déléguant
sa signature à M. Emmanuel GIROD, responsable de l’unité départementale susmentionnée 

ARRETE
Article 1  er   :
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité départementale, subdélégation de signature est
donnée à :

 Mme Céline SIMON, Directrice déléguée, à l’effet de signer, au nom du directeur  regional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail  et de l’emploi du Grand Est les actes et décisions
mentionnés  dans  l’arrêté  n°  2021/74  du  1er  mars  2021  pour  lesquels  le  responsable  de  l’unité
départementale a reçu délégation de signature.

Sont exclus de cette subdélégation de signature les actes relatifs aux PSE et RCC.

 Mme Hélène IMBERNON-GRAFF, Adjointe en charge des politiques de l’emploi  à l’effet de signer les
actes et décisions relatifs aux matières ci-après indiquées :

Code du travail,
Partie 5

Articles R 5112-16
et R 5112-17

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION

Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de l’emploi 
et de l’insertion (CDEI)

Code de l'éducation
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Articles R 338-1
à R 338-8

TITRE PROFESSIONNEL

-Habilitation  des  membres  de  jury  des  titres  professionnels  et  des  certificats
complémentaires de spécialisation

-Sessions d’examen :
 Autorité sur le déroulement des sessions d’examen
 Autorisation d’amènagement des épreuves pour les candidats handicapés ou

présentant un trouble de santé invalidant
 Réception et contrôle des PV d’examen
 Notification  des résultats d’examen
 Délivrance  des  titres  professionnels,  des  certificats  de  compétences

professionnelles et des certificats complémentaires de specialisation
 Annulation des sessions d’examen
 Sanction des candidats en cas de fraude
 Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national pour

la conservation des archives relatives au titre professionnel

-Notification des résultats des contrôles des agréments certification

-Recevabilité VAE 

Code de l’action
sociale et des

familles

Article R 241-24

PERSONNES HANDICAPEES

Membre de la commission départementale des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées

ArArticle     2   : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 7 janvier 2021.

Article 3 :
 Le Le responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin de la DIRECCTE Grand Est est chargé de l’exécution  du 
préprésent  arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.
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Fait à Colmar, le 8 mars 2021
Pour le directeur regional des entreprises,

de la concurrence, de la consommation, du travail
et de l’emploi de la région Grand Est

par subdélégation,
Le directeur régional adjoint,

Responsable de l’unité départementale du Haut-Rhin

                                           signé
Emmanuel GIROD



GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  REGION  DE  MULHOUSE 
ET  SUD  ALSACE 
 
Avis de sélection pour le recrutement d’agents des services 
hospitaliers qualifiés 
 

     
Conformément aux dispositions du décret n°2007-1188 du 3 août 2007 portant 
statut particulier du corps des aides-soignants et des agents des services 
hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière et aux dispositions du  
décret n° 2016-636 du 19 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des 
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique hospitalière, est ouvert un 
avis de sélection en vue d’un recrutement pour 10 postes d’agents des services 
hospitaliers qualifiés au GHR Mulhouse Sud Alsace. 
 
Les dossiers de candidature devront comporter obligatoirement une lettre de 
candidature et un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que les 
formations suivies et les emplois occupés en y précisant leur durée. 
 
- Pour retirer le dossier de candidature : 
Etablir une demande par courrier auprès du service des carrières du pôle 
ressources humaines et formations - 87 avenue d’Altkirch  BP1070   
68051 Mulhouse Cedex. 
 
- Pour déposer le dossier de candidature : 
Il est à adresser au plus tard le 10 mai 2021  (cachet de la poste faisant foi) 
par courrier à Madame la directrice du GHR Mulhouse Sud Alsace – pôle 
ressources humaines et formations – service des carrières - 87 avenue d’Altkirch - 
BP1070 - 68051 Mulhouse Cedex ou à déposer au service des carrières. 
 
La sélection des candidats qui aura lieu courant mai sera confiée à une 
commission composée d’au moins trois membres. Seuls seront convoqués à 
l’entretien d’admission les candidats préalablement retenus sur dossier. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032551378&categorieLien=cid


GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  REGION  DE  MULHOUSE 
ET  SUD  ALSACE 
 
Avis de sélection pour le recrutement d’adjoints 
administratifs  
 

    
Conformément aux dispositions du décret n°2016-1704 du 12 décembre 2016 
portant statut particulier des corps des personnels administratifs de la catégorie C 
de la fonction publique hospitalière et aux dispositions du  décret n° 2016-636 du 
19 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique hospitalière, est ouvert un avis de sélection en 
vue d’un recrutement pour 10 postes d’adjoints administratifs hospitaliers au 
GHR Mulhouse Sud Alsace. 
 
Les dossiers de candidature devront comporter obligatoirement une lettre de 
candidature et un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d’étude ainsi que les 
formations suivies et les emplois occupés en y précisant leur durée. 
 
- Pour retirer le dossier de candidature : 
Etablir une demande par courrier auprès du service des carrières du pôle 
ressources humaines et formations - 87 avenue d’Altkirch  BP1070   
68051 Mulhouse Cedex. 
 
- Pour déposer le dossier de candidature : 
Il est à adresser au plus tard le 10 mai 2021  (cachet de la poste faisant foi) 
par courrier à Madame la directrice du GHR Mulhouse Sud Alsace – pôle 
ressources humaines et formations – service des carrières - 87 avenue d’Altkirch - 
BP1070 - 68051 Mulhouse Cedex ou à déposer au service des carrières. 
 
La sélection des candidats qui aura lieu courant mai sera confiée à une 
commission composée d’au moins trois membres. Seuls seront convoqués à 
l’entretien d’admission les candidats préalablement retenus sur dossier. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032551378&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032551378&categorieLien=cid

